
PERMANENCE au PRESBYTÈRE à VALRÉAS :   TOUS LES JOURS DE 9 heures 30 à 11 heures 30 
Office des Laudes à la chapelle de l’hôpital de VALRÉAS : mercredi et jeudi à 7 h 45 

Précédé de l’adoration du St Sacrement dès 7 h 30 

 

 
Samedi   9 novembre       Fête Dédicace de la Basilique du Latran 

 

Marché aux jouets du Secours Catholique 
 

27, cours Victor Hugo de 9 h 00 à 17 h 00 
 

10 h 30 Messe aux Capucins préparée par Michèle et J-François 
10 h 45 Éveil à la Foi à la Maison Saint Jean Paul II  jusqu'à 12 h  
17 h 45 Messe à l'église de RICHERENCHES 
 à l'intention de la défunte Gabrielle BONIN  
 (maman de Marthe VALAYER) 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS  
 
Dimanche  10 novembre         32ème dimanche du temps ordinaire 
 
09 h 30  Messe à l'église de GRILLON 
10 h 45 Messe à l'église de VISAN  
10 h 45 Messe à l'église de VALRÉAS à l'intention des défunts 
 Odette et Camille PELLEGRIN  
 Marcelle BERNARD (6ème anniversaire de son décès) 
 Serafina et Antoine BUONO 
 
Lundi 11 novembre                       Saint Martin de Tours 
 
09 h 00 Messe de la fête patronale à l'église de VISAN 
18 h 15 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS 
 à l'intention du défunt Jean DRAGON 
19 h 00     Groupe d'oraison salle Cal Maury à VALRÉAS 
     avec le Père François Régis WILHÉLEM  
 
 
Mardi 12 novembre              Saint Josaphat et Saint Christian                                                          
 
15 h 30 Chapelet à l'église de RICHERENCHES  
18 h 15 Messe à la chapelle des Pénitents noirs de VALRÉAS  
 à l'intention des Pénitents défunts 
20 h 00 Rencontre de l'équipe de quartier chez Sabine RIOU 
 
Mercredi  13 novembre     Saint Véran, évêque de CAVAILLON   
                                                                                           Saint Brice 
 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
 à l'intention du défunt Marcel MENEZ 
 et des défunts des familles DRAGON-TARDIEU 
10 h 30 Adoration et confessions à l'église de VALRÉAS  
 avec le Père Johan  jusqu'à 12 h 30 
 suivies d'un temps de louange jusqu'à 13 h 00 
14 h 30 Réunion de l'Action Catholique Féminine (ACF) 
 au presbytère de VALRÉAS 
18 h 00 Monsieur le Curé rencontre la communauté  
 paroissiale de VISAN au presbytère de VISAN 
19 h 30 Rencontre de l'équipe de quartier chez Georgette BEL 
20 h 30 Rencontre de l'équipe de quartier 
 chez Élisabeth BARNIER 
 
Jeudi  14 novembre                          Saint Ruf et Saint Sidoine 
 
08 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital de VALRÉAS  
10 h 30 Réunion de Doyenné à MALAUCÈNE 
14 h 00 Adoration à l'église de VALRÉAS 
18 h 00 Réunion des prêtres-diacres au presbytère 
20 h 00 Rencontre de l'Équipe Notre-Dame Enclave I  
 chez Cécile et Paul-Henri BOUCHARD 
 
 
 

 
Vendredi 15 novembre                                  Saint Albert le grand  
09 h 30 Messe à la chapelle de l'hôpital  
 à l'intention de Mme et M. GROSJEAN  
 et Gérald MARCHAND 
10 h 00 Thé Sympa salle Frédéric MISTRAL à VISAN 
 jusqu'à 16 h 00 
18 h 00 Messe à la chapelle Sainte Rose à VISAN 
19 h 00 Soirée "Soupe "au Temple de VALRÉAS  
 (libre participation et apportez ses couverts) au profit de 
 la préparation de la Journée Mondiale de Prière (J.M.P.)  
 mouvement œcuménique des femmes chrétiennes 
 
Samedi   16 novembre                                             Sainte Gertrude                                  
                                                               Sainte Marguerite d'Ecosse 
 
 

10 h 45 Messe à Beau Soleil  
14 h 00 Éveil à la Foi à l'église de RICHERENCHES  
 jusqu'à 15 h 30 
17 h 45 Messe à l'église de RICHERENCHES 
19 h 00 Messe à l'église de VALRÉAS 
 à une intention particulière 
 
Dimanche  17 novembre         33ème dimanche du temps ordinaire 
 

Journée nationale du Secours Catholique 
 

3ème Journée mondiale des pauvres 
 

09 h 15 Préparation à la première Communion pour les enfants  
 de VALRÉAS à la Maison Saint Jean Paul II 
09 h 30  Messe à l'église de GRILLON 
10 h 45 Messe à l'église de VISAN 
10 h 45  Messe à l'église de VALREAS  
 animée par la catéchèse et l'aumônerie
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OBSÈQUES : à VALRÉAS, Alain DUPLEIX - PINAT 83 ans. Nous le portons dans nos prières avec sa famille et ses proches. 
 

CHAUFFAGE DES LOCAUX PAROISSIAUX : chaque année le poste chauffage de la paroisse reste très élevé malgré des travaux 
réguliers d’isolation ! L’an passé, la facture du chauffage de la Cure (salle de permanence, salle Cardinal Maury, bureaux et 
appartements des prêtres), de la maison Saint Jean-Paul II dans laquelle se réunissent hebdomadairement les enfants de la catéchèse et de 
l’appartement des religieuses Aimantes de la Croix, s’élevait à 4468 €.  
Les enveloppes pour le chauffage ont rapporté 2895 €. Nous sollicitons donc encore une fois votre générosité ! Merci par avance pour 
votre offrande glissée dans l’enveloppe que vous pouvez mettre dans le panier de la quête ou la boîte aux lettres du presbytère ! 
Merci beaucoup pour votre aide et votre soutien financier qui nous sont plus que nécessaires.   
 
VISAN : Mr le curé rencontrera la communauté paroissiale le mercredi 13 novembre à 18 h 00 au presbytère de VISAN. 
 

GRILLON : Mr le curé rencontrera la communauté paroissiale le jeudi 21 novembre à 17 h 30 à la Maison des Chrétiens. 
 

SAINT MARTIN : le Saint Patron de la paroisse de VISAN sera célébré au cours de la messe du lundi 11 novembre à 9 h 00 
à l’église paroissiale. 
Le 21 septembre 1997, saint Jean Paul II était à TOURS pour ouvrir l'année du 16ème centenaire de la mort de Saint Martin. Saint Martin est 
mort en effet le 8 novembre 397. Parmi les raisons qui ont déterminé Clovis à se faire baptiser catholique cent ans plus tard (498 ou 499), il 
y a le rayonnement de Saint Martin, dont le roi franc avait été témoin lors d'un passage à TOURS. Saint Martin est le Saint qui a donné 
son nom au plus grand nombre de communes et de paroisses en France. Jusqu'à la Révolution française, le pèlerinage au tombeau de 
Saint Martin à TOURS a été l'un des pèlerinages les plus fréquentés de notre pays. S'il partagea son manteau, sans le donner tout entier, 
c'est que l'État romain payait à ses officiers la moitié de leur équipement (cheval, uniforme, armement). Martin, par son geste, montrait 
qu'il donnait tout ce qui lui appartenait et qu'il se refusait à faire la charité avec le bien des autres. En même temps, sans le savoir 
sans doute, il invitait l'État romain à user aussi de ses biens en faveur des pauvres. Devenu majeur, il devint catéchumène, comme de plus 
en plus de jeunes et d'adultes de notre temps, puis fut baptisé vers 354-355. Il quitta alors l'armée, devint ermite, se rendit auprès de 
l'évêque Hilaire de POITIERS, qui l'ordonna prêtre. Il fonda vers 360 à Ligugé la première abbaye stable de Gaule. Ce monastère alliait la 
vie communautaire et contemplative et la vie missionnaire. Vers 370, il devint évêque de TOURS. Saint Martin est le modèle du soldat 
catéchumène qui, en route vers la foi chrétienne, vit déjà d'un même élan l'amour pour Dieu et la solidarité avec les démunis. Il est le 
symbole des jeunes et des adultes qui se préparent au baptême et naissent à la vie trinitaire par les sacrements de l'Initiation chrétienne. Il 
est l'exemple du chrétien qui vit ensemble la vocation du moine et la vocation de l'évêque. Il est le rappel du lien indissociable qui doit 
exister en chacun de nous entre la prière, la contemplation, l'action évangélisatrice.  
Chaque 11 novembre, nous fêtons saint Martin en même temps que nous prions pour les victimes des guerres qui ont ensanglanté notre 
pays. Saint Martin peut nous aider à méditer sur la manière de servir l'avenir de la paix chez nous et en Europe. 
 

COMMENT DEVIENT-ON UN BIENHEUREUX OU UN SAINT ? : Trois voix sont requises pour une béatification : celle du peuple 
chrétien par la réputation de sainteté ; celle de l’Église (le Pape, avec l’aide de la Congrégation pour les causes des Saints) par la déclaration 
de l’héroïcité des vertus (héroïcité signifie un don de soi total et durable dans l’amour) ou du martyre du Serviteur ou de la Servante de 
Dieu, qui est alors appelé Vénérable ; la voix de Dieu par un miracle survenu en lien avec la prière par l’intercession du Serviteur de Dieu. 
La béatification d’un martyr ne requiert pas de miracle car le martyre témoigne déjà d’une aide spéciale reçue de Dieu. 
Un délai de cinq ans après la mort de la personne concernée est requis, pour ne pas confondre la réputation de sainteté avec un 
enthousiasme populaire passager. Mais le Pape peut en dispenser, comme ce fut le cas récemment pour Mère Teresa de CALCUTTA et 
pour Jean-Paul II. 
Au terme d’une enquête rigoureuse, sous la responsabilité d’un évêque diocésain et le contrôle d’un promoteur de justice, les témoignages 
et documents recueillis, favorables ou non, sont déposés à la Congrégation pour les causes des Saints, à ROME. Là se déroule un procès 
contradictoire : un rapporteur est chargé du dossier ; le postulateur promeut la demande ; le promoteur de la foi apporte les arguments 
contraires. Des historiens et des théologiens interviennent. Les cardinaux et évêques de la Congrégation donnent leur avis sur l’héroïcité des 
vertus ou le martyre. Leur avis favorable est transmis au Pape, à qui il revient de déclarer l’héroïcité des vertus. 
Le procès sur le miracle - un fait prodigieux (souvent une guérison physique) inexplicable dans l’état actuel de la science et en lien 
avec la prière par l’intercession du Serviteur de Dieu - après une enquête diocésaine menée avec la participation d’experts, fait 
intervenir, à la Congrégation romaine, experts, théologiens et promoteur de la foi. Si les cardinaux et évêques sont favorables, le dossier 
aboutit sur la table du Pape qui, seul, reconnaît le miracle et décide de la béatification. 
La canonisation peut être décidée par le Pape après la reconnaissance d’un autre miracle attribué au Bienheureux et survenu 
depuis la béatification. Le Pape peut aussi décider de dispenser de ce miracle, en considération d’autres circonstances suffisamment 
parlantes, comme ce fut le cas du Pape François pour la canonisation du Pape Jean XXIII. 
Il arrive aussi que le Pape inscrive au Calendrier des Saints un Saint faisant déjà l’objet d’un culte légitime très ancien, par la confirmation 
de ce culte appelée parfois canonisation équipollente. Ainsi pour sainte Hildegarde de Bingen (1098-1179), canonisée par le Pape Benoît 
XVI, le 7 octobre 2012, en même temps qu’il donnait à cette femme de génie le titre de Docteur de l’Église. 
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